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Institut des Beaux-Arts de Foumban 

Constitution du dossier de candidature 
(2014 – 2015) 

1- Une fiche de candidature téléchargée après avoir suivi la procédure de 

préinscription en ligne sur la plateforme SIGES ONLINE de l’Université de 

Dschang à l’adresse http://sigesonline.univ-dschang.org;    

2- Un reçu de versement d’un montant de vingt mille  (20 000) F CFA de frais de 

concours dans un établissement financier choisi lors du téléchargement du 

quitus au numéro de compte de l’ IBAF n° 37679635001-73  à présenter en 

salle d’examen. 

3- Une copie certifiée conforme du Baccalauréat, GCE A/L, ou une attestation 

certifiée conforme de réussite à l’un de ces diplômes ; 

4- Des photocopies certifiées des relevés de notes du Baccalauréat ou du GCE 

A/L, des bulletins de notes de la  classe terminales ou Upper Sixth ; 

5- Une photocopie certifiée conforme de l’acte de naissance datant de moins de 

trois (03) mois ; 

6- Un certificat médical ; 

7- Quatre photos d’identité 4X4 (inscrire le nom au verso) ; 

8- Une enveloppe (format A4) timbrée par le bureau de poste (au poids des 

pièces jointes et à l’adresse du candidat). 

NB - Les candidats qui sont en classe de terminale et qui ne sont pas encore en 

possession de leurs résultats du Bac ou GCE A/L, peuvent concourir sous réserve. 

Ils doivent joindre au dossier, un certificat ou une attestation de scolarité de l’année 

en cours (2013/2014). Cependant leur admission définitive est conditionnée entre 

autres par la réussite au Bac et la présentation par la suite de toutes les pièces 

justificatives susmentionnées (n° 2 et 3). 

Date limite de dépôt des dossiers : Au plus tard le 26 Août 2014. 



LES EPREUVES DU CONCOURS 
 
Le concours comporte : 

- Une étude de dossiers (10% de la note définitive). 
- Des épreuves écrites (60% de la note définitive).  
- Une épreuve pratique (20% de la note définitive).  
- Et un entretien (10% de la note définitive). 

Ces épreuves sont réparties de la manière suivante : 
 

Domaines de formation  Nature de l’épreuve écrite et pratique  Durée Coef.  

Arts plastiques 
 
Arts décoratifs 

Culture générale (en français ou en 
anglais) 2h 3 

Langue vivante (français ou anglais) 2h 2 
Dessin (épreuve pratique) 3h 2 
Entretien  15 mn 2 

Arts du  spectacle 

Culture générale (en français ou en 
anglais) 2h 3 

Langue vivante (français ou anglais) 2h 2 
Épreuve pratique 3h 2 
Entretien 15 mn 2 

Arts, Technologie et 
patrimoine 

Culture générale (en français ou en 
anglais) 2h 2 

Langue vivante (français ou anglais) 2h 2 
Mathématiques ou physiques (QCM) 2h 1 
Dessin (épreuve pratique) 3h 2 
Entretien  15 mn 2 

Architecture et art de 
l’ingénieur 

Culture générale (en français ou en 
anglais) 2h 2 

Langue vivante (français ou anglais) 2h 1 
Mathématiques (QCM) 2h 1 
Physique (QCM) 2h 2 
Dessin (épreuve pratique) 3h 2 
Entretien  15 mn 1 

 


